
Informations de base

2017/2675(RSP)

RSP - Résolutions d'actualité

Procédure terminée

Résolution sur le projet de décision d'exécution de la Commission 
autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton 
génétiquement modifié GHB119 (BCS-GHØØ5-8), consistant en ce 
coton ou produits à partir de celui-ci

Subject

3.10.06.05 Plantes textiles, coton
3.10.09.06 Agro-génétique, OGM

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

 ENVI  Environnement, climat et sécurité alimentaire PIETIKÄINEN Sirpa (PPE)

BALAS Guillaume (S&D)

MAZURONIS Valentinas 
(ALDE)

BOYLAN Lynn (GUE/NGL)

STAES Bart (Verts/ALE)

EVI Eleonora (EFDD)

06/04/2017

06/04/2017

06/04/2017

06/04/2017

06/04/2017

06/04/2017

Rapporteur(e) fictif/fictive

AYUSO Pilar (PPE)

HUITEMA Jan (ALDE)

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

17/05/2017 Décision du Parlement T8-0214/2017 Résumé

17/05/2017 Résultat du vote au parlement

17/05/2017 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2017/2675(RSP)

Type de procédure RSP - Résolutions d'actualité

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/envi/home.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/40599
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124744
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124768
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124768
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124984
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4751
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124779
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4319
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/58789
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2017-0214_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1490614
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-8-2017-05-17-VOT_FR.html?item=6


Sous-type de procédure Résolution sur acte ou compétences d'exécution

Base juridique Règlement du Parlement EP 115-p2-3

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  ENVI/8/09732

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Proposition de résolution B8-0293/2017 17/05/2017

Texte adopté du Parlement, lecture unique T8-0214/2017 17/05/2017 Résumé

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière SP(2017)511 25/09/2017
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  2017/2675(RSP) - 17/05/2017 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement a adopté par 425 voix pour, 230 contre et 27 abstentions, une résolution sur le projet de décision d'exécution de la Commission
autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié GHB119 (BCS-GHØØ5-8), consistant en ce coton ou produits
à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) nº 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil.

La résolution a été déposée par la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire.

Le Parlement a estimé qu'une  entraînerait une augmentation de saautorisation d’importation du coton génétiquement modifié GHB119 dans l’Union
culture dans le monde et une augmentation correspondante de l’utilisation des herbicides à base de  (auxquels ce coton estglufosinate-ammonium
résistant) et classé comme toxique pour la reproduction.

Sujets de préoccupations: les députés ont noté que des recherches indépendantes avaient pointé  tant dans l’évaluationdes lacunes majeures
comparative que dans l'évaluation toxicologique.

Par ailleurs ils ont rappelé que  avaient été formulées par les États membres durant les trois mois qu’a duré la consultation,des observations critiques
soulignant notamment i) le manque de données en ce qui concerne l’identification et la quantification des résidus d’herbicides et de métabolite dans
les plantes et semences génétiquement modifiées utilisées pour l’alimentation humaine/animale, ii) les lacunes dans l’évaluation des risques
environnementaux,  iii) la base de données très peu fournie et le fait que seul un nombre très restreint d'études aient été prises en considération.

En dépit de ces préoccupations, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) n’a pas jugé nécessaire de faire réaliser de suivi consécutif à
la mise sur le marché des denrées alimentaires ou aliments pour animaux dérivés du coton GHB119.

Aspects de procédure: le Parlement a rappelé que depuis l’entrée en vigueur du , la Commission a dû adopter lesrèglement (CE) n° 1829/2003
décisions d’autorisation sans le soutien de l’avis des comités des États membres. Par conséquent, le renvoi du dossier à la Commission pour décision
finale, qui aurait dû être l’exception est devenu la règle dans le processus décisionnel relatif aux autorisations de denrées alimentaires et d’aliments
pour animaux génétiquement modifiés.

Par sa , a rejeté en première lecture la proposition législative du 22 avril 2015 modifiant le règlement (CE) nº 1829/2003résolution du 28 octobre 2015
et a invité la Commission à la retirer et à en présenter une nouvelle.
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Sur la base de ces considérations, le Parlement a estimé que   qui impose d'établirla décision d'exécution n’était pas compatible avec le droit de l'Union
les bases afin d'assurer un haut niveau de protection de la vie et de la santé des personnes, de la santé et du bien-être des animaux, de
l'environnement et des intérêts des consommateurs, tout en garantissant le bon fonctionnement du marché intérieur.

En conséquence, le Parlement a demandé à la Commission de  son projet de décision d'exécution et de retirer suspendre toute décision d’exécution
relative aux demandes d’autorisation d’organismes génétiquement modifiés jusqu’à ce que la procédure d’autorisation ait été révisée de manière à
remédier aux lacunes de la procédure actuelle.
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